
DÉCISION N° M_DEC2504_034

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
-  La  délibération  n°2022.10/122  du Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations  accordées  à
Monsieur le Maire par le Conseil  Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

CONSIDÉRANT : 
- La réalisation de travaux d’impression et de façonnage du Montivilliers Magazine 2025-2026
- La consultation publique organisée le 21 février 2025

DÉCIDE : 

De signer une lettre de commande avec l’Imprimerie DURAND, représentée par Pierre-Emile DURAND, Gérant, située
parc d’activités des Hautes Falaises - 1, rue Emile Durand – 76400 FECAMP - concernant les travaux d’impression et la
livraison du Montivilliers Magazine édité à 9 300 exemplaires.

Ce marché est signé pour une durée d’un an, à compter de la publication du supplément de l’été juillet/août 2025 / et
pour le Montivilliers Magazine du mois de septembre/octobre 2025 jusqu’au Montivilliers Magazine de mai/juin 2026.

- Montant total : 21 045,77 HT (soit 3 905,71 HT / numéro + supplément d’été 1 517,22 HT )
- Application de 10% pour la TVA
- Montant total : 23 150,35 TTC

D’autoriser l’engagement de la dépense afférente à cette prestation.

Imputation budgétaire 
Exercices 2025 - 2026 Budget Principal

Sous-fonction et rubriques : 023
Nature et intitulé : 6237

Montant de la dépense : 23 150,35 TTC

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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